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appartement apporté à une sci familiale

Par clall, le 03/08/2019 à 14:56

Bonjour,rnrnun appartement a été apporté à une SCI familiale (parents , un enfant
majeure).rnrnCet appartement peut-il être la résidence principale de l'enfant majeure ? si oui,
y-a-t-il des précautions à prendre ?rnrn rnrnMercirnrn rnrncordialement

Par MarieSete9, le 03/08/2019 à 18:20

BonsoirrnUne SCI est une personne morale qui peut parfaitement louer un bien à un
particulier fut il actionnaire de cette même SCI. rn
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